
A R R Ê T É
portant mesures temporaires de la police de la navigation pour une épreuve de natation 

dans le cadre du Triathlon du Val de Saône 
organisé par le Club � Triathlon Villefranche Saône Vallée  

 le 13 mai 2023, de 11 h 00 à 13 h 00, sur la commune de TREVOUX
sur la rivière Saône, entre le PK 31.200 et le PK 32.000

La préfète de l'Ain,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code des transports, notamment les articles R. 4241-38, relatif aux manifestations nautiques, et
A 4241-26, relatif aux mesures temporaires prises par les préfets et les gestionnaires ;

Vu le décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires
d’interruption ou de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le
gestionnaire de la voie d’eau ;

Vu l’arrêté ministériel en vigueur portant règlement général de police de la navigation intérieure ;

Vu la circulaire interministérielle en vigueur relative aux actes et mesures de police de la navigation
intérieure ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 avril 2023 donnant délégation de signature au directeur départemental
des territoires de l’Ain ;

Vu l’arrêté du 17 avril 2023 portant subdélégation de signature en matière de compétences générales
du directeur départemental des territoires ;

Vu la demande du 24 janvier 2023 par laquelle Monsieur Grégory SOLIGNAC, représentant le club
5 Triathlon Villefranche Sâone Vallée 9, sollicite l’autorisation d’organiser une épreuve de natation dans
le cadre du Triathlon du Val de Saône, le 13 mai 2023, de 11 h 00 à 13 h 00, sur la commune de
TREVOUX sur la rivière Saône, entre le PK 31.200 et le PK 32.000 ;

Vu l’avis favorable de Voies Navigables de France (VNF) ;

Considérant que la manifestation prévue n’est pas de nature à gêner la sécurité publique sur la rivière
et à porter atteinte à la conservation du domaine public fluvial et au milieu aquatique ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l'Ain ;

Service Protection et Gestion de l’Environnement

Direction départementale
des territoires



ARRÊTE

Article 1 – Autorisation

Le club 5 Triathlon Villefranche Saône Vallée 9 est autorisé à organiser une épreuve de natation
dans le cadre du triathlon du Val de Saône le 13 mai 2023, de 11 h 00 à 13 h 00, sur la commune
de TREVOUX, entre le PK 31.200 et le PK 32.000 (dans la bande de rive gauche).

Article 2 – Suspension de l’autorisation

La présente autorisation sera suspendue dès lors que les Restrictions de Navigation en Période
de Crue (RNPC) sont atteintes sur le secteur où se déroule la manifestation.

Article 3 – Mesures temporaires 

Tous les bâtiments circulant sur la voie d’eau devront faire preuve de vigilance particulière et
devront adapter leur vitesse afin d’éviter les remous le 13 mai 2023, entre 11 h 00 et 13 h 00,
entre le PK 31.000 et le PK 32.200.

Cette disposition ne s’applique pas aux bateaux participants à la manifestation, aux bateaux des
forces de l’ordre et des secours, du gestionnaire et des organisateurs de la manifestation.

Le 13 mai 2023, de 11 h 00 à 13 h 00, les départs et arrivées des bateaux dans le secteur situé en
rive gauche sont interdits à la halte fluviale, ainsi qu’au poste amont réservé aux bateaux à
passagers. Les accès devront rester libres aux postes aval accueillant les B.A.P et bateaux
promenade.

Article 4 – Mesures de sécurité

L’organisateur devra maintenir pendant toute la durée de la manifestation une veille radio et
entrer en liaison VHF (canal 10) avec tous les bateaux approchant de la zone de sécurité.

L'organisateur devra veiller à la mise en place et au maintien permanent de 2 (deux) bateaux de
sécurité (minimum) sur le site. Ces bateaux devront être situés, à l’amont de la manifestation, à
l’aval, et autour des participants, hors du chenal navigable et de manière à avoir une bonne
visibilité de la navigation.

Les participants à la manifestation devront obligatoirement circuler dans la bande de rive, dans
la limite de 10 m de largeur depuis la berge, en rive gauche.

En toute circonstance, la priorité sera donnée en permanence à la navigation en transit. Les
participants devront adapter leur activité afin de n’apporter aucune gêne aux bateaux circulant
dans le chenal navigable.

L'organisateur devra informer les écluses de Dracé et de Rochetaillée du début et de la fin de la
manifestation en prenant contact avec chaque écluse concernée 1 h (une heure) avant le début
de la manifestation et dès la fin de la manifestation, aux numéros suivants :

• écluse de Dracé : 04.74.66.29.54

• écluse de Rochetaillée : 04.78.22.30.92

Le responsable opérationnel de la manifestation est Monsieur Grégory SOLIGNAC, qui devra
être joignable à tout moment au numéro suivant : 06.15.22.23.77.

Article 5 – Signalisation et balisage

L'organisateur devra mettre en place la signalisation temporaire nécessaire au déroulement en
toute sécurité de la manifestation et veiller au respect de celle-ci.

Les différentes installations techniques et le balisage seront installés hors du chenal navigable.
Ces éléments pourront être mis en place au plus tôt le 13 mai 2023, au début de la
manifestation, et seront enlevés au plus tard le 13 mai 2023, dès la fin de la manifestation.
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